
Réunion du bureau du Conseil de Quartier Pigalle-Martyrs 

Mardi 26 janvier 2021 
Microsoft Teams 

 

Compte-rendu 

Etaient présents : Amélie Alduy, David Attia, Claire Amchin-Ollivier, Renée Bertrand, Laurence Charbey, Laurel 

Conway, Hélène d’Audiffret, Michel Güet, Elodie Jacquet, Marion Jacquet-Elankry, Marc Médori, Julien Poulet, Aline 

Profit, Anick Puyoou, Daniel Steinbrunner, Maxence Toubiana, Georges Val, Adeline Guillemain (élue référente), 

Mariella Eripret (coordinatrice des conseils de quartier). 

Excusés : Kristell Agaesse, Nejib Guerbaa.  

 

1) Budget participatif 

Dispositif mis en place par la Mairie de Paris en 2014 qui vise à consacrer une partie du budget d’investissement à 

des projets proposés et votés par les Parisiens. 

https://budgetparticipatif.paris.fr/bp/  

On distingue les projets « tout Paris » et les projets d’arrondissement. 

Tout Paris : 55 projets votés depuis 2014 sur la mobilité, les aménagements, la culture, le sport, etc. 

Dans le 9e : 4,6 millions d’euros d’investissement et 19 projets votés. Exemples : Extension du square Berlioz / 

Piétonisation de la rue des Martyrs / réaménagement extérieur et intérieur du centre Valeyre / Jardin partagé à 

Valeyre / Réaménagement de la place de Budapest / Rénovation du monument de Gavarni 

4 critères de recevabilité des projets : 

- Relever de l’intérêt général 

- Entrer dans le champ de compétence de la Ville de Paris 

- Constituer une dépense d'investissement, sans générer de dépenses de fonctionnement trop importantes 

pour la Ville de Paris 

- Être déposé par un.e Parisien.ne : à titre individuel ou collectif, quels que soient son âge et sa nationalité 

 

Les projets d’aménagement lourd de l’espace public ne sont plus acceptés depuis 2018. Exemples : Aménagement 

de places ou de rues, création de pistes cyclables, élargissement de trottoirs, piétonisations, zones de rencontre… 

afin de renforcer la coordination des chantiers dans l’espace public et de réaliser dans les meilleurs délais les projets 

votés. 

Calendrier : 

 
 Dépôt des projets : 4 au 28 février 2021  

 Recevabilité : mars  

 Analyse participative des projets : 29 mars au 7 mai 2021 = co-construction / regroupement / acceptabilité 

 Instruction : 29 mars au 18 juin 2021  

 Commissions Ad hoc : 21 juin au 9 juillet 2021  

 Vote : Automne 2021  
 

https://budgetparticipatif.paris.fr/bp/


Dans le 9e, les deux projets en tête des voix seront mis en œuvre à partir de 2022. Montant maximum pour chacun 

des projets : 2 millions d’euros. 

Le Conseil de quartier pourrait déposer un projet collectif. Des échanges pourront avoir lieu sur Teams hors 

réunion.  

Idée : solliciter les équipements municipaux tels que les conservatoires, centres d’animation, gymnases, salles et 

terrains de sport, piscines, bibliothèques, squares et jardins pour connaître leurs éventuels besoins.  

 

La thématique pour les projets Tout Paris n’est pas encore connue. 

 

 Laurel Conway souhaite déposer le projet de végétalisation de la rue Laferrière. Il n’y a pas de consensus sur 

le fait de déposer ou non ce projet au nom du conseil de quartier.  

 

2) Propositions  de projets à mener 

 

Végétalisation 

Marc Médori  propose aux membres intéressés de repérer les lieux (rues, trottoirs, recoins…) qui pourraient être 

végétalisés, à l’image par exemple de la rue Pierre Haret. Il propose de mettre en place un groupe Whatsapp pour 

échanger les idées et partager des photos. Une balade pourra par la suite être organisée afin de s’inspirer de projets 

existants et de repérer des lieux potentiels. 

Patrimoine 

Michel Güet propose d’éditer un nouveau livre sur le patrimoine culturel et historique des trois quartiers du nord 

(Blanche-Trinité, Pigalle-Martyrs, Anvers-Montholon) à l’image du livret « balade-flânerie dans le 9e ». Un livre est 

également en cours de rédaction sur Django Reinhardt qui a vécu et joué dans le 9e.  

Une marche exploratoire sur le patrimoine sera organisée afin de repérer les lieux d’intérêt patrimonial (décors de 

boutiques notamment) dans le but de les préserver. Un travail pourrait être mené avec les Architectes des Bâtiments 

de France (ABF) de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC - Ministère de la Culture) afin de classer ces 

lieux pour pouvoir les protéger.  

L’association 9e Histoire souhaite que soit créé un label « haute valeur patrimoniale », moins contraignant qu’un 

classement au titre des Monuments Historiques, mais qui permettrait de protéger les lieux qui le détiennent.  

La rue des Martyrs possède un statut particulier qui permet de préserver certains types de commerce.  

Dans le cadre de la concertation sur le nouveau Plan Local d’Urbanisme de Paris qui sera voté en 2023, il pourrait 

être proposé de prévoir des clauses de protection du patrimoine.  

Terrasses  

Julien Poulet souhaite proposer un projet pour harmoniser l’esthétique des terrasses éphémères extérieures et 

rétablir une équité entre les commerçants. Le projet concernerait d’abord le quartier Pigalle-Martyrs avec une 

charte graphique spécifique. Voir son projet en annexe.  

Un groupe de travail pourra être mis en place.  

Autres projets évoqués mais n’ayant pas fait l’objet de discussion car l’initiatrice, Renée Bertrand, était absente : 



Propreté 

- Installation de toilettes publiques supplémentaires, notamment aux abords de l'église ND de Lorette et rue 

Fléchier 

- Inspecteurs de la propreté pour verbaliser les propriétaires de chiens 

Sécurité 

- Pose de panneaux en hauteur pour rappeler aux cyclistes qu'ils doivent  laisser le passage aux piétons aux 

feux et aux passages cloutés. 

- Faire respecter la règlementation sur les chiens potentiellement dangereux : ils doivent porter une muselière 

et être tenus en laisse. 

- Contrôles de la sécurité des échafaudages montés sur rue. 

- Plusieurs signalements par des commerçants ayant été témoins d' agressions sur des passants ou dans des 

magasins en journée ces dernières semaines. 

Information 

Améliorer l’information sur toutes les activités proposées par les associations dans tous les domaines, en direction 

des enfants, adultes et séniors ; l'arrondissement et le quartier offrent aux habitants un riche programme trop peu 

connu. 

Covid et crise sanitaire 

- Améliorer la prise en charge des personnes âgées qui restent cloîtrées chez elles en cette période. 

- Proposer à des étudiants en les rémunérant de faire de l'aide aux devoirs afin de remplacer les seniors 

habituellement impliqués dans cette activité qui doivent en ce moment limiter leurs contacts. 

Projet culturel et patrimonial 

- Proposer une visite de la Nouvelle Athènes en s'intéressant aux portes cochères, aux motifs des grilles en fer 

forgé 

Note post-réunion : Michel Güet, guide du patrimoine du 9e et membre de ce conseil de quartier, propose ce type de 

visites. 

Divers 

Inclure dans les relations des conseillers de quartier les gardiens d'immeubles qui connaissent bien leur quartier et 

ses habitants, peuvent relayer des informations et proposer des idées. 

 

3) Désignation d’un représentant au comité des usagers  

Le conseil du 9e arrondissement, lors de sa séance du 18 janvier 2021, a adopté la création du premier comité des 
usagers des équipements culturels et sportifs du 9e.  
Instance de concertation entre les habitants, la Mairie de 9e et les Services de la Ville de Paris, il a pour objectif de 
renforcer et d’améliorer les services offerts aux habitants du 9e. Il rassemble les usagers des équipements 
municipaux du 9e habitant l’arrondissement, les élus de l’exécutif du 9e en charge des thématiques traitées et des 
représentants des directions gestionnaires. 



Son rôle est de formuler des avis ou propositions sur les actions entreprises par la Mairie, les services proposés et le 
mode de fonctionnement des équipements. 
 
22 infrastructures sont concernées : piscines, gymnases, salles de sport, terrain de sports, bibliothèques, centres 

d’animations, squares et jardins. 

Composition : 40 usagers maximum 
- 5 désignés par chacun des 5 bureaux des conseils de quartier du 9e ; 
- 10 désignés par tirage au sort sur la base du fichier électoral ; 
- Un appel à candidatures lancé pour recruter les 25 autres usagers sur la base du volontariat 
 
Le comité des usagers siège pour trois ans.  
Il se réunit au moins deux fois par an en plénière pour évoquer l’ensemble des équipements. 
Des groupes de travail thématiques et spécifiques, des visites des équipements pourront également être organisés. 
 
Si un membre souhaite se porter volontaire pour représenter le CQ auprès de cette instance, il peut le signaler à 
Mariella Eripret. 
 
 

 
4) Concertation sur le réaménagement de la place Pigalle 

 
Nombre de votants : 1334  dont : 

- Mode de vote : 
o 1054 par internet 
o 280 par courrier 

- Provenance des votants : 
o 836 habitent le 9e 
o 498 habitent hors du 9e (dont 177 habitent le 18e) 

Résultats de votes par projet : 

- Projet 1 : 106 voix 
- Projet 2 : 187 voix 
- Projet 3 : 1040 voix 
- Ne se prononce pas : 1 voix 

 

Une réunion publique de restitution des résultats sera organisée prochainement.  

 

5) Outils de communication 

 

Michel Güet et Daniel Steinbrunner administrent la page Facebook du CQ. S’il y a d’autres volontaires, ils peuvent 

être ajoutés en tant qu’administrateurs. 

 
Une invitation sera envoyée aux membres afin de rejoindre l’équipe « conseil de quartier Pigalle-Martyrs » sur 

Teams, permettant de poursuivre les échanges et de partager des fichiers. 

 
6) Prochaine réunion de bureau 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 2 mars en présence de Sébastien Dulermo, 1er adjoint en charge de la vie 

scolaire, de l’alimentation durable, de la végétalisation des bâtiments et de l’espace public et du rayonnement du 9e.  

 


